
 
 

 
  
 
 
    

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
                   

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS :                                 
▪ par courrier à :   

Club des Lévriers du Caillevat  
31 chemin des Treilles  
33910 Saint Denis de Pile - FRANCE 

▪ par mail à :      picarden@orange.fr 
  

Privilégier les inscriptions par mail   
 

RÈGLEMENT :  

• par chèque à l’ordre du C.L.C.  

• par virement sur compte du Crédit Agricole 
Aquitaine : 

                       IBAN : FR76 1330 6001 4900 7801 6200 069  
                       BIC : AGRIFRPP833  
 

Les engagements non accompagnés ou non suivis de leur 
règlement ne seront pas pris en compte.  
Aucun encaissement sur place. 
 

Un accusé de réception peut vous être envoyé par mail ou par la 
poste, mais n’oubliez pas de joindre votre adresse mail ou une 
enveloppe timbrée à votre adresse postale. 

 

RENSEIGNEMENTS : picarden@orange.fr  ou  06 07 37 73 19 

Juge : Sophie SERINET 

 

 

Clôture des inscriptions : 
  

20 JUIN 2026 
 

Date impérative de réception  
même par courrier postal 

 POURSUITE À VUE SUR LEURRE 
     

         Dimanche 5 Juillet 2026 

                                                   à  CONSAC (17150) 
 

                                                                 organisée par le Club des Lévriers du Caillevat 
 

                                                                                          Sous l’égide de la Société Centrale Canine, 

                                                                                  de la Commission Nationale d’Utilisation Lévriers  

                                                                  et de l’Association Canine Territoriale de la Charente Maritime 

 

 

Parking sans ombre et sans 
électricité 

 

Eau potable pour les lévriers 
& Buvette pour les propriétaires  

à l’entrée du terrain de PVL 
 

Nombreuses promenades pour 
lévriers et propriétaires 

 

Éviter la promenade sur la route le 
long du parcours de PVL 

 

 
 

 

En Haute-Saintonge, au sud de la Charente-Maritime, à la 

limite de 3 autres départements (Charente, Dordogne et 

Gironde), à une 1/2 h de Bordeaux, Saintes ou Royan, la petite 

commune rurale de CONSAC se situe près de Mirambeau au 

cœur des vignobles du Cognac et du Pineau des Charentes ! 

Vous pourrez suivre la route des vins et partir à la découverte 

des vignobles et des saveurs de leurs produits, Cognac, Pineau 

des Charentes et vins charentais.  

Terre de saveurs, la Haute-Saintonge propose à ses visiteurs 

des produits du terroir de qualité et de nombreux circuits alliant 
la gastronomie et l’œnologie, sans oublier le patrimoine 

culturel (la cité médiévale de Pons, la ville thermale de Jonzac, 

le château de Plassac, Montendre, l’abbaye bénédictine de La 

Tenaille, les Carrelets, …). 
  

Bon séjour en Haute-Saintonge ! 

ou 

ou 

mailto:picarden@orange.fr
mailto:picarden@orange.fr


   POURSUITE À VUE SUR LEURRE 
Dimanche 5 Juillet 2026  

à CONSAC (17150) 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

           

 
 

  
 

      
 

            
    
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TECHNIQUE : 
 

• Circuit ouvert 
 

Terrain en prairie naturelle - herbe tondue 
Distances réglementaires à chaque race 
 

• Conducteurs techniques : 
 

Pascale SAVARIT 
Christophe LEDOUX 
Martine LAVIE 
… et autres conducteurs agréés. 

 

RÈGLEMENT :  
 

Règlement des Épreuves de Poursuite à Vue 
sur Leurre de la SCC en vigueur au jour de la 
parution de cette feuille. 
 

Port de la muselière OBLIGATOIRE pour 
toutes les races. 
Dossard rouge ou blanc sans numéro. 

 

Téléphones utiles le jour de l’épreuve : 
 

Pascale BOUCHET : 06 70 94 33 29 
Patricia MONIOT : 06 07 37 73 19 
Corinne VIDAL : 06 87 07 07 23 

 

Dépôt des carnets et contrôle : 
  

Samedi soir de 16h30 à 17h30 

Dimanche matin de 7h à 7h45 
 

Contrôle paddock course 1 et 2 à 7h45 
 

Début des courses : 8 h 00 
 

STATIONNEMENT 
 

Voitures, fourgons, camping-cars, caravanes, tentes, ... 
 

CAMPING sur le terrain de PVL  
Obligatoirement sur réservation 

    

                   Camping pour le week-end : 5 €  
(Participation aux frais d’entretien du terrain et de mise à disposition de l’eau) 

 

Arrivée possible le vendredi 
Départ souhaité le lundi 

 

(Feuille de Réservations à compléter) 
 

5 
€ 
p
o

Passage de BPV 
 Sur inscription uniquement 

Possibilité de passage de BPV Samedi après-midi  
20 € / chien pour les non-adhérents au CLC 

(Paiement sur place si BPV accordé) 
Le chien doit avoir son N° FAPAC 

 

Galops d’essais & Cross Runs  
Sur inscription uniquement 

Possibilité de galops et runs Samedi après-midi 
 

(Feuille de Réservations à compléter) 

DROITS D'INSCRIPTION 
 

• Classes Ouverte, Challenger et Vétéran : 
 

 1er Lévrier : 20 € 
 

2ème Lévrier : 15 € 
 

3ème Lévrier et suivants : 10 €  
 

• Ouvreur :   
  

1er Lévrier et suivants : 10 €  
 

Pour bénéficier du tarif dégressif, les lévriers 
doivent appartenir au même propriétaire. 

 
(Feuille d’Engagements à compléter) 

 

VÉTÉRINAIRE DE GARDE 
 

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 
1 – Boulevard Baie Saint Paul 
17500 - JONZAC  Tél : 05 46 48 26 26 
 

Déclaration de blessure à remplir et à faire valider 
par le juge impérativement le jour de l’épreuve. 

 

BUVETTE 
 

Sur place, à l’entrée du terrain de PVL 
 

Viennoiseries - Boissons chaudes & boissons 
froides 

 

1 Café offert 
Apéritif offert après la remise des prix 

 



 

     POURSUITE À VUE SUR LEURRE 
     Dimanche 5 Juillet 2026  

   à CONSAC (17150) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PLAN DU TERRAIN ET ACCÈS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Bienvenue en Haute-Saintonge ! 
 

CONSAC - Chez Tancheraud 
  

Latitude : 45°25'20.35" N   ou   45.4223194      

Longitude : 0°35'3.04" O   ou   -0.5841777777777778 

RESTAURATION 
Sur commande uniquement 

 

• Samedi soir : 
 

Menus à commander directement 
à Pizza-Snack Don Giovanni 

 

Après 17h30 et au plus tard vendredi 02/07/2026 
 

Ne pas laisser de commande sur le répondeur et 
préciser "pour la PVL de Consac" 

 

Site Internet avec menus et coordonnées de la 
Pizzeria pour commander : 
 

https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-
Pizzeria-Saint-Ciers-du-Taillon/menu 

 

Commandes à payer impérativement à la 
livraison  

(Paiement par carte bleue possible) 
 

Repas livrés sur place, à l’entrée du terrain de 
PVL, vers 19h30 le samedi soir 

 

(Voir Feuille de Réservations) 
 

RESTAURATION 
Sur commande uniquement 

 

• Dimanche midi :  Plateau Repas : 15 € 
 

Salade de Tortis Surimi/Ciboulette 
--------------------- 
Rôti de porc froid (2T) – mayonnaise 

           
 

Emincés de saumon fumé 
--------------------- 
Pâtisserie 
--------------------- 
 

Pain - Bouteille eau - Verre de vin - Café 
 

À réserver et à payer impérativement avec vos 

engagements 
 

Ticket repas à récupérer au Secrétariat de la PVL lors 
du dépôt des carnets 

 

Repas à prendre près de la Buvette  
à partir de 12h 

 

(Feuille de Réservations à compléter) 
 

https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-Pizzeria-Saint-Ciers-du-Taillon/menu
https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-Pizzeria-Saint-Ciers-du-Taillon/menu


 POURSUITE À VUE SUR LEURRE 
         Dimanche 5 Juillet 2026  
                 à CONSAC (17150) 

 

    FEUILLE DE RÉSERVATIONS 
 

PARTIE à COMPLÉTER et à RETOURNER avec la FEUILLE D’ENGAGEMENTS 
AVANT le 20 JUIN 2026 

 

Club des Lévriers du Caillevat 
31 chemin des Treilles - Le Caillevat - 33910 St DENIS de PILE 

ou  picarden@orange.fr 
Renseignements : 06 07 37 73 19 ou picarden@orange.fr 

 

Privilégier les inscriptions par mail 
 

 

NOM (en majuscules) – Prénom :  

Adresse :  

Code Postal :       Ville :  

Tél. :      Mail :  

CAMPING sur le terrain de PVL (Uniquement sur réservation) 
 

Emplacement pour :        VOITURE       FOURGON        CAMPING-CAR        CARAVANE        TENTE  
 

Longueur du(des) véhicule(s) :    mètres. 
  

Camping pour le week-end : 5 €  
 

Durée du séjour : 
 Arrivée vendredi vers                h 
 Arrivée samedi vers                 h 

                                     Départ Dimanche soir  
 Départ lundi  

 

RESTAURATION RAPIDE (Uniquement sur commande) 
 

• Samedi soir :  Repas livrés sur place vers 19h30 à l’entrée du terrain de PVL 

 

 
Pour commander les repas, contacter directement  
la Pizzeria Don Giovanni à Saint-Ciers-Du-Taillon 

 

après 17h30 et au plus tard vendredi 27/02/2026 
 

Ne pas laisser de commande sur le répondeur et préciser 
"pour la PVL de Consac" 

 
Site Internet avec menus et coordonnées de la pizzeria pour 
commander : 
 

https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-Pizzeria-Saint-
Ciers-du-Taillon/menu 

 
Commandes à payer impérativement à la livraison 

           (Paiement par carte bleue possible) 
 

mailto:picarden@orange.fr
mailto:picarden@orange.fr
https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-Pizzeria-Saint-Ciers-du-Taillon/menu
https://fr.restaurantguru.com/Don-Giovanni-Pizzeria-Saint-Ciers-du-Taillon/menu


ou 

 

• Dimanche midi :    Repas à partir de 12h 
près de la Buvette à l’entrée du terrain de PVL 

 

Plateau Repas à réserver et à payer avec vos engagements 
Tickets repas à récupérer au Secrétariat le matin de la PVL 

 
Repas avec viande :                                                        x 15 € (Indiquer le nombre de repas) 

 
Salade de Tortis Surimi/Ciboulette 
Rôti de porc froid (2T) – mayonnaise 
Pâtisserie 
Pain - Bouteille eau - Verre de vin - Café 

 

 

Repas végétarien :                                                           x 15 € (Indiquer le nombre de repas) 

 
 

Salade de Tortis Surimi/Ciboulette 
Emincés de saumon fumé 
Pâtisserie 
Pain - Bouteille eau - Verre de vin - Café 

 

PASSAGE DE BPV (Uniquement sur réservation) 
 

Photocopie du pédigrée à joindre avec vos engagements 
 

Nom du lévrier   Race                          Identification                N° FAPAC 
 

  
 
 

 
 
 

 
 

 
GALOPS D’ESSAIS & RUNS (Uniquement sur réservation) 
 

                Nom du chien                 Race             Identification  
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

MONTANT DES ENGAGEMENTS :    €  
    

MONTANT DES RÉSERVATIONS :    €  
 
                            

                           TOTAL À PAYER :    €     
    
 

Paiement par chèque établi à l’ordre du C.L.C. 
 

Paiement par virement bancaire sur le compte du Crédit Agricole Aquitaine : 
 

IBAN : FR76 1330 6001 4900 7801 6200 069                     
BIC : AGRIFRPP833 

 



 
 

CLASSES D’ENGAGEMENTS ET DROITS D’INSCRIPTION 
 

• CLASSE OUVERTE avec attribution du CACP et RCACP pour les lévriers et apparentés LOF et possédant un BPV. 
1er chien : 20 €  2ème chien : 15 € 3ème chien et suivants : 10 € 
 

• CLASSE CHALLENGER avec attribution du CHAL et RCHAL pour les lévriers et apparentés non LOF (Rescue, …) 
et LOF non confirmables possédant un BPV, conformément au règlement EPVL en vigueur. 

1er chien : 20 €  2ème chien : 15 € 3ème chien et suivants : 10 € 
 

• CLASSE VÉTÉRAN avec attribution du CAPV (ou CHPV pour les challengers vétérans) pour les lévriers et 
apparentés de la date anniversaire de leurs 6 ans jusqu’au 31 décembre de l’année de leurs 8 ans possédant un 
BPV. 

1er chien : 20 €  2ème chien : 15 € 3ème chien et suivants : 10 € 
 

• OUVREUR sans attribution de qualificatif, réservé aux lévriers et apparentés licenciés ne possédant pas de BPV et 
devant courir en solo. Engagement préalable obligatoire. 

1er chien et suivants : 10 €  
    

CONDITIONS DE PARTICIPATION pour toutes les classes 
 

• Appartenir à un propriétaire à jour de sa licence SCC (Société Centrale Canine) 

• Être enregistré auprès du service Référencement LOF de la SCC (sauf pour la classe Challenger) et avoir un 
numéro FAPAC. 

• Avoir sa participation payée à l’inscription (chèque ou virement bancaire) 

• Être à jour de ses vaccinations conformément à la règlementation en vigueur 

• Ne pas être sous le coup d’une disqualification pour attaque en course 

• Avoir un carnet de travail PVL ou de suivi PVL (challenger), être titulaire du BPV et être en possession du 
carton licence coloré (lévrier français) ou d’une licence internationale de PVL (lévrier étranger) 

 

ATTENTION ! Tout propriétaire de lévrier ou apparenté ayant fait une déclaration de sinistre lors d’une épreuve 
antérieure devra fournir un certificat vétérinaire autorisant à nouveau la participation à une épreuve de PVL. À 
défaut, l’engagement ne sera pas validé. 
 

ATTESTATION 
 

Je déclare sincères et véritables les renseignements figurant sur mon engagement. J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous 
les articles des règlements généraux de la cynophilie édités par la SCC. Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. 
J’exonère la SCC et le club de toutes responsabilités du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies, dommages divers) 
survenant à mon lévrier (ou apparenté) et à moi-même, ou causés par lui. Je certifie sur l’honneur que mon lévrier (ou apparenté) et mon 
chenil ne sont pas, à ma connaissance, atteint de maladies contagieuses au jour où est signé cet engagement, et je m’engage à ne pas le 
présenter si de telles maladies venaient à se déclarer d’ici au jour de l’épreuve. Je déclare, en outre, ne faire partie d’aucune Société ou 
Club dissident de la SCC, ni d’aucun organisme non reconnu par la FCI. En cas de fausse déclaration j’accepte, d’ores et déjà, de me voir 
appliqué les sanctions prévues au règlement. 
 

Fait à                                                              le                                               Signature : 

 
 
 
 

CLC  -  CLUB DES LÉVRIERS DU CAILLEVAT  

                  CONSAC (17150)                                    05/07/2026              05/07/2026 

(Écrire en lettres majuscules) 



CLASSE D’INSCRIPTION :        OUVERTE            CHALLENGER           VETERAN               CHALLENGER VETERAN              OUVREUR 

CLASSE D’INSCRIPTION :        OUVERTE            CHALLENGER           VETERAN               CHALLENGER VETERAN              OUVREUR 

CLASSE D’INSCRIPTION :        OUVERTE            CHALLENGER           VETERAN               CHALLENGER VETERAN              OUVREUR 

LÉVRIERS ET APPARENTÉS À INSCRIRE (Écrire en lettres majuscules) 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CLASSE D’INSCRIPTION :        OUVERTE            CHALLENGER           VETERAN               CHALLENGER VETERAN              OUVREUR 


